
















































































































































































DROITS DES TIERS 
La présente décision est notifiée sans préjudice du droit des (notamment obligations contractuelles ; scrYitudes de droit prin: telles que les 
sen·itudes de 1-ue, d'ensoleillement, de mitoyenneté ou de passage ; règles contractuelles tïgurant au cahier des charges du lotissement ... ) qu'il 
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter. 

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES 
Cette assurance doit être souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilité décennale peut être engagée sur le fondement de la 
présomption établie par les articles 179:2 et sui,·ants du code ci1·il, dans les conditions pré,·ues par ks articles L241-1 et suinnts du code des 
:l$surances. 

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Si Yous entendez contester la présente décision ,-ous pou,·cz saisir le tribunal administratif compétent d'un recours contentieux dans les DIIUX 
MOIS à partir de sa notitlcation. Vous pouyez également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou, lorsyuc la décision est délinée au 
nom de l'Etat, saisir d'un recours hiérarchiyuc le ministre chargé de l'urbanisme. Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit 
alors être introduit dans les deux mois sui1·ant la réponse. (L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois Yaut rejet implicite). 
Les tiers peuYent également contester cette autorisation dcYant le tribunal administratif compétent. Le délai de recours contentieux court à l'égard 
des tiers à compter du premier jour d'une période continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformément aux di:;positions ci-dessus. 
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ville tle~-le-bel 
Département du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

ML\l/ DJ 3' J 
ARRETÉ n° b l/ /2020 
Réglementation provisoire concernant l'interdiction d'accès aux cours de récréation des écoles 
maternelles et élémentaires municipales, en raison d'un avis de tempête pour la période du 01/09/2021 au 
31/12/2021 

Le Maire de la commune de Villiers le Bel 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales, complétée et 
modifiée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi n°83-8 du 07 janvier 1983. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier ses articles L 2212-1 et suivants et L 
2213-1 et suivants. 

CONSIDÉRANT la décision du Maire, qu'il est nécessaire pour des raisons de sécurité de 
réglementer temporairement l'accès aux cours de récréation des écoles municipales. 

ARRETE 

Article 1- Du 01/09/2021 au 31/12/2021 inclus, l'accès aux cours de récréation des écoles maternelles 
et élémentaires municipales sera règlementé selon les dispositions des articles suivants. 

Article 2 - En conformité avec la publication signalant des avis de tempête et compte tenu des prévisions 
météorologiques annoncées (fortes rafales de vent), les accès aux cours de récréation des écoles maternelles et 
élémentaires municipales seront fermés par mesure de sécurité. 

Article 3 - Dans les écoles maternelles et élémentaires municipales des avis seront apposés aux entrées pour 
l'information au public. 

Article 4 - Les cours de récréation seront réouvertes après inspection, nettoyage et sécurisation par les 
services technique de la ville. 

Article 5 - Conformément à l'article R 421-1 et suivant du code de justice administrative, le présent arrêté 
pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pontoise dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 6- Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément 
aux lois en vigueur. 

Article 7 -Le Directeur Général de la Mairie, le Commissaire Divisionnaire de la circonscription de Sarcelles, 
le service de la Police Municipale et tous les agents de la force publique sont chargés chacun, en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié, affiché. 





ville ~-le-bel 
Département du V al d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

MM /DJ f!)/ J"' 
Arrêté n° ~j/2021 
Réglementation provisoire du stationnement sur les places de parking du domaine public sis : 
Avenue de l'Europe 

Le Maire de la Commune de VILLIERS-LE-BEL, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de la route et notamment l'article R417-10 et suivant. 

VU la demande de la SNCF d'obtenir des places de stationnement avenue de l'Europe pour les bus de 
réserves dans le cadre de la mise en place de bus de substitution sur la ligne D, 

Vu la délibération du conseil municipal du 24 juin 2016 avec prise d'effet au 1 et juillet 2016 exonérant du 
paiement d'un droit d'utilisation les associations et institutions à but non lucratif. 

CONSIDÉRANT que ces substitutions sont prévues sur la période du : 

WE SEMAINE 36 du 11 septembre 2021 et 12 septembre 2021 
WE SEMAINE 37 du 18 septembre 2021 et 19 septembre 2021 

WE SEMAINE 41 du 16 octobre 2021 et 17 octobre 2021 
WE SEMAINE 42 du 23 octobre 2021 et 24 octobre 2021 

ARRÊTE 

Article 1 - Les bus seront autorisés à occuper toutes les places de parking nécessaires avenue de l'Europe. 

Article 2- Le stationnement de tout véhicule, à l'exception des bus SNCF, est interdit à l'adresse et aux dates 
et heures citées dans l'article 1. 

Article 3 - Les services de police seront habilités à prendre toutes les dispositions nécessaires et 
complémentaires du présent arrêté afin de garantir la sécurité du public et le bon déroulement du dispositif, 
notamment en ce qui concerne les véhicules stationnés en infraction aux heures et lieux indiqués par ce 
dernier qui pourront être enlevés aux risques et aux frais imputés à leurs propriétaires (article R 417-10 alinéa 
II 10 du code de la route qui prévoit et réprime le stationnement gênant 

Article 4 - Le Directeur Général de la Mairie, le Commissaire divisionnaire de la circonscription de Sarcelles, 
le commissariat de Villiers le Bel, le service de Police Municipale et tous les agents de la force publique sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Fait' Villiers-le-Bel, le '3-o\ 0 V Jl.w'l.,f 





Arrêté n° 366/2021 

Département du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

ARRETE n° 366/ 2021 
Abrogation de l'arrêté n° 317/2020 en date du 15 juillet 2020 

Le Maire de la Commune de VIlLIERS-LE-BEL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 2122-19, R2122-8 et 
R2122-10, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 04 juillet 2020 portant élection de M. Jean-Louis 
MARSAC, en qualité de Maire, 

VU l'arrêté n° 317/2020 en date du 15 juillet 2020 portant délégation de signature et d'habilitation à M. 
Pierre BLAZY- Directeur Général Adjoint des Services, 

CONSIDERANT la nécessité de prendre en compte les modifications d'organisation et les mouvements 
de personnel au sein de la collectivité. 

ARRETE 

Article 1 - L'arrêté n° 317/2020 en date du 15 juillet 2020 portant délégation de signature et 
d'habilitation à M. Pierre BLAZY est abrogé. 

Article 2- Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté dont copie sera 
transmise à M. le Sous-Préfet de Sarcelles, M. le Procureur de la République et M. le Trésorier. 

A Villiers-le-Bel, le 30 août 2021 

Le Maire, 
Jean-Louis MARSAC 
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Arrêté n°367 /2021 

Département du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

ARRETE n°367 / 2021 
Abrogation de l'arrêté n° 240 /2021 en date du 21 mai 2021 

Le Maire de la Commune de VILLIERS-LE-BEL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 2122-19, 

VU le décret n° 2018-343 du 9 mai 2018 portant création du traitement automatisé de données à caractère 
personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique pris en application des dispositions du I de 
l'article 2 et de l'article 7 de la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d'inscription sur 
les lis tes électorales, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 04 juillet 2020 portant élection de M. Jean-Louis 
MARSAC, en qualité de Maire, 

VU l'arrêté n° 240 /2021 en date du 21 mai 2021 portant habilitation à avoir un compte d'accès au 
Répertoire Electoral Unique de Mme BRAND Louise. 

CONSIDERANT la nécessité de prendre en compte les modifications d'organisation et les mouvements 
de personnel au sein de la collectivité. 

ARRETE 

Article 1- L'arrêté n° 240 /2021 en date du 21 mai 2021 portant habilitation à avoir un compte d'accès au 
Répertoire Electoral Unique de Mme BRAND Louise est abrogé. 

Article 2 - Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté dont copie sera 
transmise à M. le Sous-Préfet de Sarcelles. 

A Villiers-le-Bel, le 30 août 2021 

Le Maire, 
Jea -Louis MARSAC 
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Arrêté n° 368/2021 

Département du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

ARRETE n° 368 / 2021 
Arrêté portant délégation de signature à Mme Laurence FARCY - Directrice de la « Direction des 
Ressources, Contrôle de Gestion », 

Le Maire de la Commune de VILLIERS-LE-BEL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses article L. 2122-19 et R 2122-8, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 04 juillet 2020 portant élection de M. Jean-Louis 
MARSAC, en qualité de Maire, 

vU l'arrêté n° 2021/0088 en date du 13 janvier 2021 portant avancement d'échelon à durée unique sur le 
grade de Directeur Territorial pour Mme Laurence FARCY, 

CONSIDERANT que Mme Laurence FARCY occupe le poste de Directrice de la « Direction des 
Ressources, Contrôle de Gestion », 

CONSIDERANT que pour la bonne marche de l'administration communale, il convient de procéder à 
une délégation de signature. 

ARRETE 

Article 1 - Il est donné délégation de signature à Mme Laurence FARCY - Directrice de la « Direction 
des Ressources, Contrôle de Gestion», dans les conditions prévues à l'article R 2122-8 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, pour la délivrance des expéditions des registres des délibérations et des 
arrêtés municipaux, la certification matérielle et conforme des pièces et documents présentés à cet effet 
et la légalisation des signatures. 

Article 2 - Il est donné délégation de signature à Mme Laurence FARCY- Directrice de la « Direction des 
Ressources, Contrôle de Gestion», pour signer les documents suivants relevant du domaine des 
ressources humaines : 
-Les certificats de travail; 
- Les attestations de salaire ; 
- Les attestations employeur pour Pôle emploi ; 
-Les dossiers de prévoyance auprès de l'assureur; 
- Les courriers de convocation aux expertises ; 
- Les saisines de la Commission de Réforme et du Comité médical ; 
- Les états de service ; 
-Les courriers relatifs au Droit Individuel à la Formation/Compte Personnel de Formation; 
- Les attestations relatives au Droit Individuel à la Formation/Compte Personnel de Formation, en cas 
de départ des agents; 
- Les demandes de liquidation de pension auprès de la Caisse Nationale de Retraites des Agents des 
Collectivités Locales (CNRACL); 
- Les formulaires de validation de service de non titulaire ; 
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Arrêté n° 368/2021 

- Les autorisations de cumul d'emplois ; 
- Les arrêtés de temps partiel ; 
-Les arrêtés portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire ; 
- Les arrêtés portant attribution du régime indemnitaire ; 
- Les formulaires pour les demandes de Billet annuel « sncf». 

Article 3 - Le présent arrêté prend effet à compter du 13 septembre 2021. 

Article 4- Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté dont copie sera 
transmise à M. le Sous-Préfet de Sarcelles. 

A Villiers-le-Bel, le 30 août 2021 

La Directrice de la« Direction des Ressources, Contrôle de Gestion» 
Laurence FARCY 
Notifié le 

Ol{d!{?ot; (/ &p 

Le Maire, 
Jean-Louis MARSAC 

2/2 



Arrêté n° 369/2021 

Département du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

ARRETE n° 369/ 2021 
Arrêté portant délégation de signature et d'habilitation à Mme Marie BONFILS- Directrice de la 
«Direction des Services Techniques et de l'Aménagement Urbain» 

Le Maire de la Commune de VIlliERS LE BEL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 2122-19, R2122-8 et 
R2122-10, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 04 Juillet 2020 portant élection de M. Jean-Louis 
MARSAC, en qualité de Maire, 

VU l'arrêté n° 2021/0338 du 17 mai 2021 portant nomination par voie de mutation en qualité 
d'Ingénieur principal -à temps complet de Madame BON FILS Marie, 

VU l'arrêté n° 2021/0339 du 17 mai 2021 portant détachement de Madame BONFILS Marie, pour 
effectuer un stage -réussite à concours Ingénieur en chef- à temps complet, 

CONSIDERANT que des systèmes de vidéosurveillance ont été mis en place au sein de la Mairie de 
Villiers-le-Bel (Mairie - 32 rue de la République) et du Centre Technique Municipal de Villiers-le-Bel 
(rue du Haut du Roy), 

ARRETE 

Article 1 - Il est donné délégation de signature à Mme Marie BONFILS - Directrice de la « Direction des 
Services Techniques et de l'Aménagement Urbain», pour signer les bons de commande relevant de la 
«Direction des Services Techniques et de l'Aménagement Urbain» dans la limite d'un montant maximum 
de 1 500 € TTC, les cartes vertes d'assurance des véhicules de la commune et les bordereaux d'envoi des 
pièces concernant les services placés dans le ressort de la «Direction des Services Techniques et de 
l'Aménagement Urbain» ainsi que dans les conditions prévues à l'articleR 2122-8 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, pour la délivrance des expéditions des registres des délibérations et des arrêtés 
municipaux, la certification matérielle et conforme des pièces et documents présentés à cet effet, la 
légalisation des signatures et pour la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces justificatives 
produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 2 - Mme Marie BONFILS - Directrice de la «Direction des Services Techniques et de 
l'Aménagement Urbain» reçoit délégation pour exercer les fonctions d'officier d'état civil à l'exception de 
celles prévues à l'article 7 5 du Code civil. 
Les actes ainsi dressés comporteront la seule signature de Mme Marie BONFILS laquelle pourra 
valablement délivrer toutes copies, et extraits, quelle que soit la nature des actes. 

Article 3 - Mme Marie BONFILS - Directrice de la «Direction des Services Techniques et de 
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l'Aménagement Urbain», est habilitée à accéder et à v1s10nner les images des systèmes de 
vidéosurveillance mis en place au s~ de la Mairie de Villiers-le-Bel (Mairie - 32 rue de la République) et 
du Centre Technique Municipal de Villiers-le-Bel (rue du Haut du Roy). 

Article 4 - Cette délégation prend effet à compter du 13 septembre 2021. 

Article 5- Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté dont copie sera 
transmise à M. le Sous-Préfet de Sarcelles, M. le Procureur de la République et M. le Trésorier. 

La Directrice de la Direction des Services Techniques 
et de l'Aménagement Urbain 
Marie BONFILS 
Notifié le ~ k;e>J.2J 

A Villiers-le-Bel, le 30 août 2021 

Le Maire, 
Jean Louis MARSAC 
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Arrêté n°370/2021 

Département du V al d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

ARRETE n°370 / 2021 
Arrêté portant habilitation à avoir un compte d'accès au Répertoire Electoral Unique - Mme BRAND 
Louise 

Le Maire de la Commune de VIlLIERS-LE-BEL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 2122-19, 

VU le décret n° 2018-343 du 9 mai 2018 portant création du traitement automatisé de données à caractère 
personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique pris en application des dispositions du I de 
l'article 2 et de l'article 7 de la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d'inscription sur 
les listes électorales, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 04 juillet 2020 portant élection de M. Jean-Louis 
MARSAC, en qualité de Maire, 

CONSIDERANT que I'vfme BRAND Louise occupe le poste de Responsable du servtce Affaires 
Générales. 

ARRETE 

Article 1 - Mme BRAND Louise -Responsable du service Affaires Générales est désignée, dans le cadre 
de ses fonctions, comme agent pouvant avoir un compte d'accès au Répertoire Electoral Unique, af1n 
d'accéder aux seules données et informations nécessaires à la gestion des listes électorales de la commune 
de Villiers-le-Bel. 
Mme BRAND Louise - Responsable du service Affaires Générales, reçoit également délégation pour 
valider informatiquement, au Répertoire Electoral Unique, les demandes d'inscription et les procédures de 
radiation sur la liste électorale générale, et les listes électorales complémentaires européenne et municipale. 

Article 2- Le présent arrêté prend effet à compter du 8 septembre 2021. 

Article 3 - Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté dont copie sera 
transmise à M. le Sous-Préfet de Sarcelles. 

La Responsable de service, 
Louise BRAND 
Notifié le _ ! SEP. t021 

A Villiers-le-Bel, le 30 août 2021 

sMARSAC 
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Arrête n° 371/2021 

Département du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

ARRETE n° 371/ 2021 
Abrogation de l'arrêté n°318/2020 en date du 15 juillet 2020 

Le Maire de la Commune de VIlLIERS-LE-BEL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 2122-19, R2122-8 et 
R2122-10, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 04 juillet 2020 portant élection de M. Jean-Louis 
MARSAC, en qualité de Maire, 

VU l'arrêté n°318/2020 en date du 15 juillet 2020 portant délégation de signature et d'habilitation à 
Madame Corinne POISSON -Directrice Générale des Services, 

CONSIDERANT la nécessité de prendre en compte les modifications d'organisation et les mouvements 
de personnel au sein de la collectivité. 

CONSIDERANT la mutation de Madame Corinne POISSON à compter du 23 août 2021. 

ARRETE 

Article 1 - L'arrêté n°318/2020 en date du 15 juillet 2020 portant délégation de signature et 
d'habilitation à Madame Corinne POISSON est abrogé. 

Article 2- Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté dont copie sera 
transmise à M. le Sous-Préfet de Sarcelles. 

A Villiers-le-Bel, le 3 0 AOUT 2021 

Le Maire, 
Je· uis MARSAC 
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Arrêté n° 372/2021 

Département du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

ARRETE n° 372/ 2021 
Arrêté portant délégation de signature et d'habilitation à M. Pierre BLAZY - Directeur Général 
des Services 

Le Maire de la Commune de VILLIERS-LE-BEL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 2122-19, R2122-8 et 
R2122-10, 

VU le décret n° 2018-343 du 9 mai 2018 portant création du traitement automatisé de données à caractère 
personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique pris en application des dispositions du Ide 
l'article 2 et de l'article 7 de la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d'inscription sur 
les listes électorales, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 04 juillet 2020 portant élection de M. Jean-Louis 
MARSAC, en qualité de Maire, 

VU l'arrêté 2021/0589 en date du 19/08/2021 portant détachement dans l'emploi fonctionnel de 
Directeur Général des Services des communes de 40 000 à 80 000 habitants de M. BLAZY Pierre, 

VU l'arrêté n° 320/2020 en date du 15 juillet 2020 portant délégation de signature à Mme Céline 
POUSSE - Directrice Générale Adjointe des Services, 

VU l'arrêté n° 347/2020 en date du 29 juillet 2020 portant délégation de signature à Mme Elisabeth 
CORDESSE- Directrice Générale Adjointe des Services, 

VU l'arrêté n° 370/2021 en date du 30 août 2021 portant habilitation à avoir un compte d'accès au 
Répertoire Electoral Unique- Mme BRAND Louise, 

VU l'arrêté n° 368/2021 en date du 30 août 2021 portant délégation de signature à Mme Laurence 
FARCY- Directrice de la« Direction des Ressources, Contrôle de Gestion», 

VU l'arrêté n° 369/2021 en date du 30 août 2021 portant délégation de signature et d'habilitation à 
Mme Marie BONFILS -Directrice de la « Direction des Services Techniques et de l'Aménagement 
Urbain», 

VU l'arrêté n° 370/2021 en date du 30 août 2021 portant habilitation à avoir un compte d'accès au 
Répertoire Electoral Unique- Mme BRAND Louise, 

CONSIDERANT que des systèmes de vidéosurveillance ont été mis en place au sein de la Mairie de 
Villiers-le-Bel (Mairie - 32 rue de la République) et du Centre Technique Municipal de Villiers-le-Bel 
(rue du Haut du Roy), 
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Arrêté n° 372/2021 

ARRETE 

Article 1 - Il est donné délégation de signature à M. Pierre BLAZY - Directeur Général des Services, 
pour signer les bons de commande relevant de la « Direction Ressources - Moyens » et de la « Direction 
Générale» dans la limite d'un montant maximum de 1 500 € TTC, les bordereaux d'envoi des pièces 
concernant les services placés dans le ressort de ces directions ainsi que dans les conditions prévues à 
l'articleR 2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour la délivrance des expéditions des 
registres des délibérations et des arrêtés municipaux, la certification matérielle et conforme des pièces et 
documents présentés à cet effet, la légalisation des signatures et pour la certification de la conformité et 
de l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 2- Il est donné délégation de signature à M. Pierre BLAZY- Directeur Général des Services : 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Céline POUSSE - Directrice Générale Adjointe des 

Services, pour signer les bons de commande relevant de la « Direction du Développement urbain, local 
et culturel>> dans la limite d'un montant maximum de 1 500 € TTC et les bordereaux d'envoi des pièces 
concernant les services placés dans le ressort de la « Direction du Développement urbain, local et 
culturel»; 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Elisabeth CORDESSE- Directrice Générale Adjointe 
des Services, pour signer les bons de commande relevant de la «Direction des Politiques Educatives » 
dans la limite d'un montant maximum de 1 500 € TTC et les bordereaux d'envoi des pièces concernant 
les services placés dans le ressort de la« Direction des Politiques Educatives » ; 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie BONFILS - Directrice de la «Direction des 
Services Techniques et de l'Aménagement Urbain», pour signer les bons de commande relevant de la 
«Direction des Services Techniques et de l'Aménagement Urbain» dans la limite d'un montant 
maximum de 1 500 € TTC, les cartes vertes d'assurance des véhicules de la commune et les bordereaux 
d'envoi des pièces concernant les services placés dans le ressort de la « Direction des Services 
Techniques et de l'Aménagement Urbain». 

Article 3 - M. Pierre BLAZY - Directeur Général des Services reçoit délégation pour exercer les 
fonctions d'officier d'état civil à l'exception de celles prévues à l'article 75 du Code civil. 
Les actes ainsi dressés comporteront la seule signature de M. Pierre BLAZY lequel pourra valablement 
délivrer toutes copies, et extraits, quelle que soit la nature des actes. 

Article 4 - M. Pierre BLAZY- Directeur Général des Services est désigné, dans le cadre de ses 
fonctions, comme agent pouvant avoir un compte d'accès au Répertoire Electoral Unique, afin 
d'accéder aux seules données et informations nécessaires à la gestion des listes électorales de la 
commune de Villiers-le-Bel. 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme BRAND Louise - Responsable du service Affaires 
Générales, M. Pierre BLAZY - Directeur Général des Services, reçoit également délégation pour valider 
informatiquement, au Répertoire Electoral Unique, les demandes d'inscription et les procédures de 
radiation sur la liste électorale générale, et les listes électorales complémentaires européenne et 
municipale. 

Article 5 - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Laurence FARCY - Directrice de la 
«Direction des Ressources, Contrôle de Gestion», il est donné délégation de signature à M. Pierre 
BLAZY- Directeur Général des Services, pour signer les documents suivants relevant du domaine des 
ressources humaines : 
-Les certificats de travail; 
- Les attestations de salaire ; 
- Les attestations employeur pour Pôle emploi ; 
- Les dossiers de prévoyance auprès de l'assureur ; 
-Les courriers de convocation aux expertises; 
- Les saisines de la Commission de Réforme et du Comité médical ; 
- Les états de service ; 
-Les courriers relatifs au Droit Individuel à la Formation/Compte Personnel de Formation; 
-Les attestations relatives au Droit Individuel à la Formation/Compte Personnel de Formation, en cas 
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de départ des agents; 
- Les demandes de liquidation de pension auprès de la Caisse Nationale de Retraites des Agents des 
Collectivités Locales (CNRACL); 
- Les formulaires de validation de service de non titulaire ; 
- Les autorisations de cumul d'emplois ; 
- Les arrêtés de temps partiel ; 
-Les arrêtés portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire; 
- Les arrêtés portant attribution du régime indemnitaire ; 
- Les formulaires pour les demandes de Billet annuel « sncf». 

Article 6 - M. Pierre BLAZY - Directeur Général des Services, est habilité à accéder et à visionner les 
images des systèmes de vidéosurveillance mis en place au sein de la Mairie de Villiers-le-Bel (Mairie- 32 
rue de la République) et du Centre Technique Municipal de Villiers-le-Bel (rue du Haut du Roy). 

Article 7 - Le présent arrêté prend effet à compter du 13 septembre 2021. 

Article 8 -Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté dont copie sera 
transmise à M. le Sous-Préfet de Sarcelles, M. le Procureur de la République et M. le Trésorier. 

Le Directeur Général des Services, 
Pierre BLAZY 
Notifié le -o'}-/C'") 1 'lo'Z) 

A Villiers-le-Bel, le 30 août 2021 

Le Maire, 
Jean-Louis MARSAC 
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ville de~-le-bel 
Arrondissement de Sarcelles 

ARRETE DU MAIRE 

N° 2021/ ~ )::,? -AH - Régie d'avances mini-séjours, sorties et manifestations -Nomination d'un 
mandataire- MATHIEU Valérie 

Le Maire de la Commune de Villiers-le-Bel, 
-Vu la décision n°2011/071 instituant une régie d'avances tt mini-séjours, sorties et manifestations tt, 

-Vu l:av~s favorable du c?~ptable_ public assignataire en date du A~.-~~\~~-~.'?-:~. 
-Vu 1 avts favorable du regtsseur tltulau:e en date ..... . .. . .....i.3Jo~ /. :a:,..tt, ......... .. . 
-Vu l'avis conforme du mandataire suppléant en date du .... _.IJJof)~-~ ........... . 

ARRETE 

ARTICLE 1 -Madame MATHIEU Valérie est nommée mandataire de la régie d'avances tt mini-séjours, sorties 
et manifestations tt' pour la période du 19 juillet 2021 au 31 décembre 2021, pour le compte et sous la 
responsabilité du régisseur titulaire, avec pour mission d'appliquer exclusivement les dispositions prévues dans 
l'acte de création de celle-ci. 

ARTICLE 2 -Le mandataire ne doit pas payer de dépenses relatives à des charges autres que celles énumérées 
dans l'acte constitutif de la régie, sous peine d'être constitué comptable de fait et de s'exposer aux poursuites 
disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du Nouveau Code pénal; 

ARTICLE 3 -Le mandataire est tenu d'appliquer les dispositions de l'instruction interministérielle de n° 06-
031-A-B-M du 21 avril2006; 

ARTICLE 4- Madame la Directrice Générale des Services de la Ville et Madame l'Inspectrice Divisionnaire 
des Finances Publiques, comptable assignataire, sont chargés, chacun en ce qui la concerne, de l'exécution de 
la présente décision. 

ARTICLE 5- Ampliation sera remise à Madame l'Inspectrice Divisionnaire des Finances Publiques, 
REALE Brigitte 
KECHICHIAN Taline 
MATHIEU V al érie 
Fait à Villiers le Bel, le 't Jlro! IZPL-1.. 
A vis conforme de Madame l'Ins e · 
Divisiont · 

Pour le Maire, 
L'Adjoint délég' 
Allaoui H-....... -· 

recours 
u de la 

Par ailleurs, l'intéressé (e) a le droit d'accès et de rectification aux informations nominatives le ~a) concernant 
~oi 78.17 du 6 janvier 1978). Fichier déclaré le 1 cc novembre 1990 à la CNIL. 

SIGNATURES DES REGISSEURS TITULAIRE ET SUPPLEANTS PRECEDEES DE LA FORMULE 
MANUSCRITE« VU POUR ACCEPTATION» 
Brigitte REALE Taline IŒCHICHlAN 

~ ~ \)~f~o._cc~~ 

~ 

Valérie MA THIEU 




